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N°emplacement réservé Objet de l'emplacement réservé

ERS_1_SAS Programme comportant au moins 119 logements sociaux ou 8330 m²  de surface de plancher dédiés au logement social dont 40% 
de PLAI, 5.6 ha

ERS_2_SAS Programme comportant au moins 70 logements sociaux ou 4900 m²  de surface de plancher dédiés au logement social, 6965m²

ERS_3_SAS Programme comportant au moins 14 logements sociaux ou 980 m²  de surface de plancher dédiés au logement social dont 40% de 
PLAI, 3485m²

ERS_4_SAS Programme comportant au moins 45 logements et 3150m² de surface de plancher, comportant au moins 50% en PLUS-PLAI dont 
40% de PLAI, et le reste de l’opération en accession sociale via le BRS, 5465m²

ERS_5_SAS Programme comportant au moins 60 logements et 2500 m² de surface de plancher, en 100% dédiés PLUS-PLAi comportant au 
moins 40% de PLAi, 5791m²

ERS_6_SAS Programme comportant au moins 45 logements et 3150 m² de surface de plancher, en 100% dédiés PLUS-PLS-BRS dont 35% 
minimum de PLUS, 7954m²

SASSENAGE (SAS)  - Code INSEE 38474
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